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SOUMISSION D'INFORMATIONS EN VUE DE LA RECONNAISSANCE DU STATUT INDEMNE DE MALADIES 
DE CATEGORIES C CONFORMÉMENT AU CHAPITRE 4 DE LA PARTIE II DU RÈGLEMENT (UE) 2020/689 ET 
À L'ARTICLE 11 DU RÈGLEMENT D'EXÉCUTION (UE) 2020/2002 DE LA COMMISSION : 
 

Zone de l’amont du Sausseron (95-60) FRANCE 

 
1. Date de 
soumission 

Date d’envoi : 14 février 2025 
Référence : BSA/ 2406011 
 
Date de reconnaissance du statut indemne du compartiment dépendant de la 
pisciculture d’Arronville  : 19 décembre2022 
Référence : BSA/2301009 

2. Nom de l'État 
membre et 
coordonnées du 
point de contact 
 

Ministère de l’agriculture et de la souveraineté alimentaire  
Direction générale de l’alimentation.  
251, rue de Vaugirard – 75732 Paris cedex 15  
Tel : 01 49 55 84 61  

@ : bsa.sdsbea.dgal@agriculture.gouv.fr 
3. Nom de la 
maladie de 
catégorie C 

☒ Septicémie hémorragique virale (SHV) 

☒ Nécrose hématopoïétique infectieuse (NHI) 

4. Identification 
des motifs de 
reconnaissance du 
statut indemne :  

(a) ☐ absence d'espèces répertoriées 

(b) ☐ l'incapacité de l'agent pathogène à survivre 

(c) ☐ données historiques et données de surveillance 

(d) ☒ achèvement d'un programme d'éradication 
5. Champ 
d'application 
territorial :  

(a) ☒ zone 
(b) ☐ compartiment 

Justification :  Cet établissement était initialement défini en tant que compartiment dépendant de 
la pisciculture d'Arronville (95) (BSA2301009). Néanmoins, la présence d’un ouvrage infranchissable 
situé en aval de l’établissent n’avait pas été pris en compte. Ce dossier vise donc à faire reconnaître 
une zone qui englobe le compartiment initial. Au moment de l’ajout de la zone indemne sur la liste 
internet, le compartiment indemne correspondant sera retiré de la liste.  
La zone s’étend depuis les sources du Sausseron jusqu’à la barrière infranchissable du moulin de 
Labbeville (ROE56544). Elle mesure environ 11km de long. 
https://www.sandre.eaufrance.fr/geo/ObstEcoul/ROE56544 
6. Les déclarations de statut indemne de compartiments contiennent les informations suivantes :  
a) Compartiments 
indépendants 

Non concerné 
 
Justification :  
 

b) Compartiments 
dépendants 

Non concerné 
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7. Attestation confirmant que les critères généraux pertinents conformément à l'article 66, point 
a), du règlement (UE) 2020/689 pour les zones, ou à l'article 73, paragraphe 1, point a), dudit 
règlement pour les compartiments aquatiques, sont respectés. 
L’autorité compétente déclare que les critères généraux pertinents conformément à l'article 66, 
point a), du règlement (UE) 2020/689 pour les zones, ou à l'article 73, paragraphe 1, point a), dudit 
règlement pour les compartiments aquatiques, sont respectés. 
8. Critères de reconnaissance de statut indemne sur des critères d’absence d’espèce sensible  
Non concerné 
9. Critères de reconnaissance de statut indemne sur l’incapacité à survivre de l’agent pathogène  
Non concerné 
10. Critères de reconnaissance de statut indemne sur la base d’un historique 
Non concerné 
11. Critères spécifiques lorsque les motifs de reconnaissance du statut indemne sont fondés sur 
l'achèvement d'un programme d'éradication 
a) Les établissements aquacoles et, le cas échéant, les points de prélèvement dans la nature de la 
zone/du compartiment : 

i) Nombre 
d'établissement
s aquacoles 
agréés dans le 
programme ; 

Un établissement est agréé dans le programme : 

Pisciculture d’Arronville 
Rue du Boclet, 95810 Arronville 
Agrément zoosanitaire FR 95023001 CE 
Site n°434 
Situation géographique : 

  Latitude : 49° 10' 28" N ; Longitude : 2° 6' 51" E 

(ii) Nombre 
d'établissement
s aquacoles 
enregistrés dans 
le programme 
(le cas échéant) 
; 

0 

(iii) Nombre de 
points 
d'échantillonnag
e dans les 
populations 
sauvages (le cas 
échéant) ; 

0 
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(iv) Cartes 
montrant les 
établissements 
aquacoles 
agréés et 
enregistrés et, 
le cas échéant, 
les points 
d'échantillonnag
e dans la nature 
; 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Carte des régions Ile de France (orange) et Hauts de France (vert) 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Carte des départements du Val d’Oise (95) (orange) et de l’Oise (60) (vert)  
 

Carte illustrant le Sausseron de la source à la confluence avec l’Oise ainsi que la 
pisciculture située en aval du village d’Arronville.  
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Illustration des différentes piscicultures d’Ile de France, la pisciculture 
d’Arronville n°434 au nord de la région est se trouve à plus de 60 km de la 
pisciculture de la Villette (site n°3) en cours de programme d’éradication, 
pisciculture la plus proche.  
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v) Nombre 
d'établissement
s aquacoles et, 
le cas échéant, 
de points 
d'échantillonnag
e dans la nature, 
sur le nombre 
total 
d'établissement
s aquacoles et 
de points 
d'échantillonnag
e dans la nature, 
qui ne sont pas 
infectés ; 

1/1 

(vi) Nombre 
d'établissement
s aquacoles et, 
le cas échéant, 
de points de 
prélèvement 
dans la nature, 
sur le nombre 
total 
d'établissement
s aquacoles et 
de points de 
prélèvement 
dans la nature, 
avec des cas 
confirmés ; 

0/1 
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(vii) Nombre de 
nouveaux 
établissements 
aquacoles et, le 
cas échéant, de 
points 
d'échantillonnag
e dans la nature, 
sur le nombre 
total 
d'établissement
s aquacoles et 
de points 
d'échantillonnag
e dans la nature, 
avec des cas 
confirmés. 
 

0/1 
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b) visites de santé animale et prélèvements effectués : 
 

Année 2021 

Etablissement 
aquacole 

Semestre 
Nombre 

d'échantillons 

Nombre 
d'inspections 

cliniques 

Température de 
l'eau lors de 

l’échantillonnage / 
 inspection 

Espèces lors de 
l’échantillonnage / 

 inspection 

Espèces soumises 
à échantillonnage 

Nombre d'animaux 
soumis à 

l’échantillonnage 
(total et par espèces) 

Nombre 
de tests 

Résultats 
positifs à 

l’examen de 
laboratoire 

Pisciculture 
d’Arronville  

1 1 1 <14 °C 
Truite arc-en-ciel 

(TAC) 
TAC 80 8 0 

Pisciculture 
d’Arronville 

2 1 1 <14 °C TAC TAC 80 8 0 

          

Année 2022 

Etablissement 
aquacole 

Semestre 
Nombre 

d'échantillons 

Nombre 
d'inspections 

cliniques 

Température de 
l'eau lors de 

l’échantillonnage / 
 inspection 

Espèces lors de 
l’échantillonnage / 

 inspection 

Espèces soumises 
à échantillonnage 

Nombre d'animaux 
soumis à 

l’échantillonnage 
(total et par espèces) 

Nombre 
de tests 

Résultats 
positifs à 

l’examen de 
laboratoire 

Pisciculture 
d’Arronville 

1 1 1 <14 °C 
Truite arc-en-ciel 

(TAC) 
TAC 80 8 0 

Pisciculture 
d’Arronville 

2 1 1 <14 °C TAC TAC 80 8 0 
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Année 2023 

Etablissement 
aquacole 

Semestre 
Nombre 

d'échantillons 

Nombre 
d'inspections 

cliniques 

Température de 
l'eau lors de 

l’échantillonnage / 
 inspection 

Espèces lors de 
l’échantillonnage / 

 inspection 

Espèces soumises 
à échantillonnage 

Nombre d'animaux 
soumis à 

l’échantillonnage 
(total et par espèces) 

Nombre 
de tests 

Résultats 
positifs à 

l’examen de 
laboratoire 

Pisciculture 
d’Arronville 

1 1 1 <14 °C 
Truite arc-en-ciel 

(TAC) 
TAC 30 3 0 

 
Cette analyse correspond au programme de maintien suite à la reconnaissance du statut indemne du compartiment. 
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ANNEXE CARTOGRAPHIQUE  
Annexe 1 : Zone de l’amont du Sausseron :  
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Annexe 2 : Carte de situation de la zone de l’amont du Sausseron au sein du bassin versant de la Seine  
 

 


